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Avis et communications
de la

Direction générale des douanes et droits indirects

Avis aux importateurs de résines époxydes originaires de la République populaire de Chine, de la
République de Corée, de Taïwan et de Thaïlande

(Réglementation antidumping)

Règlement d’exécution (UE) 2024/2714 de la Commission du 24.10.2024 – JO L du 25.10.2024

A la suite de la plainte déposée le 06.06.2024 par la coalition ad hoc européenne des producteurs de
résine époxyde au nom de l’industrie de l’Union au sens de l’article 5, paragraphe 4, du règlement
(UE)  2016/1036  du  08.06.2016  (« le  règlement  de  base »1),  la  Commission  a  ouvert  par  avis
C/2024/4137 du 01.07.2024 une enquête afin de déterminer si les importations de résines époxydes
originaires  de  la  République  populaire  de Chine,  de  la  République  de  Corée,  de  Taïwan et  de
Thaïlande  font  l’objet  de  pratiques  de  dumping  et  si  ces  dernières  ont  causé  un  préjudice  à
l’industrie de l’Union.

La Commission a décidé de sa propre initiative de soumettre à enregistrement les importations du
produit concerné, conformément à l’article 14 paragraphe 5 du règlement de base.

Par le règlement d’exécution (UE) 2024/2714 du 24.10.2024, les importateurs sont informés de la
décision  de  la  Commission  de  demander  aux  autorités  douanières  de  prendre  les  mesures
appropriées pour enregistrer les importations de produits contenant 35 % ou plus en poids de résines
époxydes,  également  appelées  résines  époxy ou  polyépoxydes,  qui  sont  des  polymères  ou  des
prépolymères  contenant  des  groupes  époxydes,  à  base  d’épichlorhydrine  et  d’un  composant
alcoolique aliphatique ou aromatique (tel que le BPA), à l’état solide, pâteux ou liquide, de tous
types  de  grade,  pureté,  masse  moléculaire  ou  structure  moléculaire,  contenant  ou  non  des
modificateurs, des agents de durcissement ou des additifs, pour autant que ces derniers n’aient pas
réagi chimiquement de façon à durcir la résine époxyde ou à la transformer en un produit différent
ne  contenant  plus  de  groupes  époxydes  relevant  actuellement  des  codes  NC  ex 2910 90 00,
ex 3824 99 92,  ex 3824 99 93,  et  ex 3907 30 00  (TARIC  codes  2910 90 00 05,  3824 99 92 96,
3824 99 93 10,  3907 30 00 05,  3907 30 00 20 et  3907 30 00 80),  et  originaires  de la  République
populaire de Chine, de la République de Corée, de Taïwan et de Thaïlande.

Les produits suivants sont exclus de la définition ci-dessus :

– certains produits de peinture et de revêtement, qui sont des mélanges ou d’autres formulations de
résine époxyde, d’agent durcissant et de pigment, sous quelque forme que ce soit, conditionnés dans
un ou plusieurs récipients, dans lesquels : 1) le pigment représente au moins 10 % du poids total du
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produit, 2) la résine époxyde représente au maximum 80 % du poids total du produit et 3) l’agent
durcissant représente 5 à 40 % du poids total du produit,

– les fibres et les tissus préimprégnés, qui sont des matériaux composites constitués de fibres ou de
tissus (généralement du carbone ou du verre) imprégnés de résine époxyde,

– les mélanges de résines époxydes avec d’autres matières,  relevant actuellement des codes NC
autres que 2910 90 00, 3824 99 92, 3824 99 93 et 3907 30 00.

L’enregistrement prend fin neuf mois après la date d’entrée en vigueur du présent règlement.


